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 Facteurs physiques -/A��
 
A-1) Présentation du territoire des régions sahariennes recouvrant 
les communes de Aouinet Lahna, Aouinet Ighomane, Tiglit et 
Msseyed  

 

 
Carte présentant les quatre communes étudiées, lesquelles se trouvent  

dans un triangle situé entre Guelmin au Nord, Tan Tan, à l’Ouest et Assa à l’Est. 

 
Administrativement, la zone couvrant les communes étudiées fait partie de la région 
Guelmim - Es Smara. 
Elle représente une superficie totale de 11 344 Km² et s’étale sur le territoire de trois 
provinces :  
Guelmim (Tiglit),  
Assa-Zag (Aouinet Lahna et Aouinet Ighomane),  
Tan Tan (Msseyed).  
 
La population était estimée en 2004 à 6457 personnes : 

 

 
Classe à Aouinet Torkoz. Photo L. Marseault 
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Commune Province Date de 

création 

Délimitation Superficie Population 

(en 2004) 
Aouinet 
Lahna 

Assa-Zag 1992 Nord : Assa 
Sud : A. Ighomane 
Est : Labaïrate 
Ouest :  Fask 

1722 Km² 2234 hab. 

Aouinet 
Ighomane 

 
Assa-Zag 

1992 Nord : Aferket 
Sud : Tilmzoune 
Est : A. Lahna et 
Tiglit 
Ouest : 
Rass Oumlil 

2500 Km² 2004 hab 

Tiglit Guelmim 1992 Nord : Fask 
Sud : A. Lahna 
Est : Fask 
Ouest : A. Ighomane 

845 Km² 1196 hab 

Msseyed Tan Tan 1976 Nord : A. Ighomane 
Sud : Es-Smara 
Est : Labaïrat 
Ouest : Tilmzoune et 
Abteh 

7277 Km² 1023 hab 

 

 
Contexte local 

 
La région considérée fait partie du bas Drâa atlantique, elle constitue une zone à identité  
présaharienne, voire, selon les auteurs, saharienne, dont les caractéristiques sont : 

 
- l’unité morpho-géologique coïncidant avec le domaine morpho-structural appelé par les 
géologues le « Bani plissé » 
- un « carrefour botanique » avec une végétation à affinité macaronésienne, tropicale, 
saharo-sindienne et méditerranéenne qui comprend des formations d’Acacia raddiana très 
étendues associées notamment à des balanites et des tamarix.  
- une faune qui réunit des espèces méditerranéennes (paléarctiques) et des espèces 
sahariennes, voire éthiopiennes. Les premières se trouvant en limite méridionale, les 
secondes en limite septentrionale. 
- un paysage oasien, mais sans palmeraies de grandes importances : les flux d’humidité 
océanique nuisent beaucoup aux palmiers dattiers. 

 -  une entité humaine homogène.  
 -  un mode de vie agro-pastoral avec une dominante à caractère semi-nomade. 
 -  une zone relais entre le nord et le sud du royaume qui a une riche histoire. 
 

A-2) Géologie 
 

La région concernée par cette étude pilote est située à la limite entre l’anti-Atlas méridional 
et le Sahara nord atlantique. 
Elle présente un relief appalachien où alternent les rides montagneuses parallèles 
(d’orientation Est Nord Est/Ouest Sud Ouest), de formation primaire, et des zones 
dépressionnaires (plaines). 
Les principaux points culminants sont le jbel Bani (889 m), le Jbel Zini (823m), le Jbel 
Ouarkziz (770m) et le Jbel Rich (523m). 
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Photo satellitaire montrant une partie de la zone étudiée avec au centre Aouinet Torkoz, au sud le Jbel Ouarziz,  

au nord le Jbel Bani et à leur centre le couloir où passe le Drâa. 
 

I l faut préciser que le Jbel Bani (grès quartzites ordovicien) se trouve entaillé par le Drâa 
(qui chemine à travers un Canyon) et que la ligne montagneuse qui se prolonge vers l’ouest 
prend le nom de Jbel Zini. 
L ’ensemble des Jbels Bani-Zini demeure assez tourmenté. Ainsi est-il parsemé de 
nombreux thalwegs, formant parfois des vallées ou des cluses (foum) et débouchant au sud 
sur un ensemble de plaines (regs : sable ou limon d’origine alluviale quaternaire). 
Ces étendues planes se trouvent limitées au sud par le Jbel Rich (Grès dévonien). 
Un vaste couloir, en partie emprunté par le Drâa, s’étend entre le Rich et le Jbel Ouarkziz 
(grès surmonté de calcaire carbonifère), souligné au nord par le Jbel Tazout (Grès et 
argile : dévonien – carbonifère). Ce couloir se compose de vallées, de zones 
dépressionnaires (Dayas et Gaas), et dans la partie la plus occidentale par de petits massifs 
dunaires (ergs). 

 
Comme souvent dans les régions sahariennes, les sols de la région des communes étudiées 
demeurent peu évolués. 
On y trouve des lithosols (versants rocheux), des sols de regs, des sols sableux, des sols 
alluviaux-limoneux (lit du Drâa, gaas) qui sont les seuls à pouvoir être épisodiquement 
cultivés et des sols isohumiques (en altitude).  
Très localement, on trouve aussi des sols rouges méditerranéens fossiles dans le Bani, au 
niveau des stations où ces sols ont été protégés de l’érosion par les fissures du substrat 
rocheux. 

  
A-3) Climat  

 
Les données��météorologiques sont réduites et proviennent toutes des stations extérieures 
se trouvant en dehors de la zone étudiée. 
Le climat est de type saharien à hiver tempéré. 
I l est également caractérisé par une faiblesse des précipitations (nombreuses années de 
sécheresse entrecoupées par une ou deux années pluvieuses). 
La répartition des précipitations est très aléatoire. 
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L’amplitude thermique va en s’accroissant du nord-ouest au sud-est et en s’éloignant de 
l’atlantique. 
Les gelées sont inexistantes dans cette région. 
Sur les plus hauts sommets du Bani, Zini et Ouarkziz, l’apparition des gelées est peu 
probable car l’altitude entraîne une condensation importante des masses d’air océaniques. 
A cause de la relative proximité océanique, les températures hivernales restent donc 
relativement douces. 
 
Nébulosité et humidité atmosphérique : 
 
La nébulosité, maximale en été, est liée à la proximité de l’océan atlantique. 
Les rosées sont fréquentes et abondantes sur les plus hauts reliefs (Bani et Zini et crête du 
Ouarkziz), elles sont maximales sur les hauts versants du nord comme en témoignent la 
densité des lichens rupicoles. 
Cependant la région de Msseyed, plus proche de l’océan atlantique et davantage exposée 
aux condensations à cause de l’orographie, reçoit plus de précipitations que les autres 
parties de la région étudiée. 
 
Vents : 
 
Les vents sont importants, en particulier pendant la saison chaude qui s’étend d’avril à 
septembre. 
Les vents thermiques assez forts se lèvent régulièrement en milieu de journée, pour se 
calmer dans la soirée. 
Les crêtes montagneuses sont aussi soumises à de forts vents réguliers. 

 
A-4) Réseau hydrographique et ressources en eau 
 
 

 
Le Drâa, commune de Tiglit. Photo M. Aymerich 
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Les ressources permanentes en eau sont constituées par les eaux souterraines. 
Les nappes existantes sont de type libre lié aux inféroflux de l’oued Drâa et de ses 
principaux affluents. La faible profondeur de ces nappes, la rareté des pluies et 
l’importance des évaporations font que la qualité de cette eau souterraine se dégrade 
progressivement en direction du sud est. 
L ’oued Drâa constitue donc la colonne vertébrale du réseau hydrographique dans cette 
région pilote. 
Son régime est très irrégulier.  
Dans son lit se maintiennent quelques gueltas, plus au moins salées.  
La plupart des affluents du Drâa proviennent du Bani. 

 
D’Est en Ouest, on trouve : 
 
* L ’oued Ouin Masdour, qui passe entre les « gallabats » (petites montagnes dans le 

vocabulaire local) de Ouin Masdour et le Jbel Rich, secteur où l’on trouve de nombreuses 
sources et points d’eau, tous accessibles à la faune sauvage (Hassi Ouin Masdour, source 
de Talmasdourt et Aouinet Sidi M’Barek). 

*  L ’oued l’Aouina, qui passe par le village d’Aouinet Torkoz (chef lieu d’Aouinet Lahna), 
avec comme affluent l’oued Sigdet en rive droite et l’oued Tifsfass en rive gauche. Au 
niveau du Rich se trouvent plusieurs puits et gueltas ; le confluent est situé au Maadar 
Anessis. 

*  L ’oued Mouileh s’écoule depuis la dépression terreuse d’Aaradia jusqu’un peu en aval du 
Mekraz Leqhal. 

*  Une partie de l’oued Taskala Cherguia s’écoule parfois vers l’ouest et l’Aaradia. 
*  L’oued Tascala Sahelia, avec la guelta de Takraraït et son affluent l’oued Azrou Iklane, 

alimentant l’Aaradia. 
*  Le réseau des petits oueds Bou Aarab, alimentant également l’Aaradia. 
*  L ’oued Bouazil 
* L ’oued Amsmerdane 
*  L ’oued Tiglit 
 
En rive sud, on trouve les deux seuls oueds notables qui vont d’Est en Ouest : 

        
      *  L ’oued Arsane 
     *  L ’oued Lefouija 
 

Il existe également des réseaux endoréiques alimentant les Gaas (dépressions limoneuses 
salées) : 
 

·  Gaa Touizgui, alimentée par la partie de l’Oued Taskalla Cherguia s’écoulant vers l’est 
et par les oueds se trouvant à l’Est sur une quinzaine de kilomètres. Ce réseau s’écoule 
vers le Drâa par confluence avec l’Oued Laaouina. 

·  Gaa Foum Jeraïfia, alimentée par l’Oued Iflili, qui traverse le Rich à Kheneïgat Ali et 
par les oueds du secteur de Jreïfia, au Nord de Msseyed. 

 
La quasi–totalité du versant sud de l’Ouarkziz fait partie du bassin versant de l’oued 
Tighzert, affluent du Drâa qui traverse l’Ouarkziz à Touizgui Remth. 
Seuls les oueds de la partie extrême sud-ouest du versant sud de l’Ouarkziz s’écoulent en d

 irection de Msseyed. 
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Les caractéristiques de l’eau dans les divers secteurs de la zone d’étude. 
 
L’eau est douce : 
 
·  Dans le secteur du Bani et du Zini 
·  Dans le secteur des plaines entre le Bani-Zini et le Rich 
·  A Hassi Jreïfia entre le Drâa et Msseyed 
·  L ’eau des Gueltas reste douce quelques mois après la chute des pluies et devient de 

plus en plus salée avec l’évaporation. 
 
L’eau est saumâtre dans : 
 
·  Le secteur du Rich 
·  Le secteur du Drâa à Msseyed 
·  Dans la vallée du Drâa 
·  Le secteur de Msemmes Ouarkziz 
 

 
Liste des points d’eau :   
 

Un nombre important de points d’eau est aménagé par différents acteurs : éleveurs, 
communes, services de l’équipement et bienfaiteurs…  

 

 
Types de Puits, dont à droite puit avec abreuvoir pour le bétail.   

Photos L. Mahraoui 
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Secteur Nom Profondeur Qualité de 

l’eau 

Observations 

 
 
 
 

Bani et Zini 

Bir Taskalla cherguia 
 

Gltat Aoukerst 
 

Guelta Takraraït 
 

Bir Taskala sahelia 
 

Hassi Touiritka 
 

Hassi Amsmerdane 
 

Hassi Tirouka 
 

Hassi Mouileh 

ND 
 

Surface 
 

Surface 
 
_ 
 

1m 
 
_ 
 
_ 
 

Surface 
 

Douce 
 

Douce 
 

Douce 
 

Douce 
 

Douce 
 
_ 
 

Douce 
 

Saumâtre 

Puit cimenté 
 

2 gueltas 
 

2 gueltas de 
10m 

Puit cimenté 
 

Vieux puit 
 

Puit cimenté 
 

Vieux puits 
 

Vieux puits 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre Bani-
Zini et Rich 

Hassi Aouinet Ouin 
Masdour 

 
 

Aouinet Talmasdourt 
 

Aouinet Sidi M’Barek 
 
 

Gueltat Mouf 
 
 

Hassi Chlieh 
 

Hassi Aouidat Jmel 
 

Hasi Lagrara 
 

Hassi Ouin Delouine 
 

Hassi Fouija 
 

Hassi Khneigat Ali 

1m 
 
 
 

Surface 
 

Surface 
 
 

Surface 
 
 

40 m 
 
 
 

30m 
 

2m 
 

 2m 
 

6m 

Douce 
 
 
 

Douce 
 

Saumâtre 
 
 

Douce 
 
 
 
 

Douce 
 
 
 

Douce 
 

Saumâtre 
 

Eau douce 

Source et puit 
moderne 
cimenté 

 
Source 

 
3 sources et un 
puit cimenté 

 
Puit cimenté 
dangereux 

 
Puit cimenté 

 
Puit cimenté 

 
Vieux puit 

 
Puit cimenté 

 
Vieux puits 

 
Puit cimenté 

 
 
 
 
Rich 

Hassi et Aouinet N’kheila 
 
 
 

Hassi Boutkerker 
 

Hassi Talha 
 

Hassi Tiqamas 

1 à 2 m 
 
 
 

2 m 
 

 

 
 
 
 

Saumâtre 
 

Saumâtre 
 

Saumâtre 

3 sources et 1 
vieux bassin 
d’abreuvage 

 
Vieux puit 

 
 
 
 
 

De Drâa à 
Msseyed 
                              
 
 

Hassi Meqraz Lekhal 
 

Hassi Anessis 
 

Hassi Lemarra 

3 m 
 

20 m 
 

8 m 

Saumâtre 
 

Saumâtre 
 

Saumâtre 

Vieux puit 
 

Puit cimenté 
 

Ancien puit  



 10 

      Secteur                         Nom  Profondeur  Qualité de 

l’eau  
Observations  

 
 
 
 
 
De Drâa à 
Msseyed 
(suite) 

 
Hassi aknaibich 

 
Hassi Oum Laarich 

 
Hassi Jraifia (le nouveau) 

 
Hassi Jraifia (l’ancien) 

 
Hassi Agou 

 
25 m 

 
1m 

 
12 m 

 
2 m 

 
Surface 

 
Eau salée 

 
Saumâtre 

 
Douce 

 
Douce 

 
Douce 

 
Puit cimenté 

 
Vieux puit 

 
Puit cimenté 

 
Vieux puit 

 
 

 
 
 
 
Tazzout 

Aouinet Taouggout 
 

Ouinet Oum Rouahel 
 

Hassi Arsane 
 
 

Citerne Awinekht 
 

Hassi Msseyed 

Surface 
 

Surface 
 

2m 
 
 
 
 

5 m 

Douce 
 

Douce 
 

Douce 
 
 
 
 

Douce 

 
 
 
 

Vieux puit 
cimenté 

 
Citerne  

 
 Puit cimenté 

 
 
 
 
 
 
 
 
Msemmes 
Ouarkziz 

Hassi Agou Msemess 
 

Hassi Tamdirhast 
 

Hassi Amdirhas 
 

Hassi Ammeti 
 

Hassi Bouguejouf 
 

Hassi Aouzileft 
 

Hassi Zemmoura 
 

Hassi Taguerzimt 
 

Hassi Legteïfa 
 

Hassi Aouinerht 

10 m  
 

1 m 
 

1m 
 

1 m 
 

3 m 
 

3 m 
 

0,5 m 
 

2 m 
 

10 m 
 

30 m 

Douce 
 

Saumâtre 
 

Saumâtre 
 

Saumâtre 
 

Saumâtre 
 

Saumâtre 
 

Saumâtre 
 

Saumâtre 
 

Saumâtre 
 

Douce 

 Puit cimenté 
 

Vieux puit 
 

Vieux puits 
 

Puit cimenté 
 

Vieux puit 
 

Puit cimenté 
 

Vieux puit 
 

Vieux puit 
 

Puit cimenté 
 

Puit cimenté 
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B/ - Biodiversité 
 
«…Le patrimoine naturel, en plus du fait qu'il constitue l'une des sources de compréhension de l'histoire 
géologique et environnementale du globe terrestre, est l'unique laboratoire pour d'innombrables sciences de la 
nature. Il est également considéré comme un élément d'équilibre entre l'Homme et son environnement et l'un des 
facteurs de préservation de la diversité des genres et des espèces vivantes qui constituent la biodiversité qui, si 
elle vient à régresser ou à être substantiellement entamée, rompra cet équilibre…» (Extrait de la lettre Royale de 
SM le Roi Mohammed VI, adressée à la 23ème session de l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la 
Science et la Culture du 29 Novembre au 4 décembre 1999, concernant la Protection du Patrimoine Mondial, 
Culturel et Naturel) . 
 

B-1) Bref aperçu de la faune du Bas Drâa  
 

        Au Sahara marocain, le Bas Drâa est une région comportant des paysages souvent 
spectaculaires, parmi les plus beaux du Maroc. On y trouve des formations d’Acacia raddiana très 
étendues, uniques au Maroc, associées à des balanites et des tamarix.  
 

 
Formations d’Acacia raddiana. Photo M. Aymerich 

 
Caractérisé par des habitats variés (végétation à affinité macaronésienne, tropicale, saharo-

sindienne et méditerranéenne), il peut encore s'enorgueillir d'avoir en termes d’espèces représentées 
une des faunes les plus riches du Maroc, bien qu'en régression constante1.   

Certaines espèces animales, en effet, si elles sont encore présentes, ne comptent plus que 
quelques représentants, d’autres ont disparu récemment ou il y a quelques dizaines d’années 
seulement. 

La faune de cette région se raréfie de plus en plus à cause de la dégradation des biotopes 
sous la charge du surpâturage aggravée par des sécheresses prolongées et par l’action néfaste de la 
chasse (notamment en provenance du Moyen Orient) et du braconnage.  

                                                
1 Le Maroc est parmi les pays du bassin méditerranéen celui qui a la faune la plus riche après la Turquie et par 

conséquent la plus riche d’Afrique du Nord (voir : SEHHAR El AYACHI, Conservation des écosystèmes des zones 
humides et côtières, région méditerranéenne, Projet MedWetCoast / Mor / 97/ G33) 
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Une faune et une flore également qui comptent bon nombre d'espèces endémiques au Maroc, 
ainsi que de véritables reliques tropicales, lesquelles témoignent d'une liaison passée entre l’Afrique 
du nord et l'Afrique subsaharienne interrompue par l'émergence et l'élargissement de ce qui est 
devenu au fil du temps le Sahara tel que nous le connaissons aujourd'hui.  
 
  MAMMIFERES 
 

Moyens et grands mammifères 
 
Parmi les espèces de moyens et grands mammifères existent, entre autres, le Chacal doré 

(Canis aureus), le Renard famélique (Vulpes ruepelli), le Renard roux (Vulpes vulpes), le Fennec 
(Fennecus zerda), la Mangouste (Herpestes ichneumon), le Ratel (Mellivora capensis),  le Chat 
ganté (Felis lybica), le Lynx caracal (Caracal caracal), sans doute encore le Serval (Leptailurus 
serval). Peut-être aussi, mais alors extrêmement rare et menacée, la Hyène rayée (Hyaena hyaena). 
Dans cette même région du Bas Drâa existe une population de Gazelles de Cuvier (Gazella 
cuvieri) parmi les plus importantes du Maroc, des Gazelles dorcas (Gazella dorcas) de plus en plus 
rares ailleurs et des Mouflons à manchettes (Ammotragus lervia). Toutes espèces, toutefois, en 
régression alarmante.  

 

  
Mouflon à manchettes, Ammotragus lervia. 

Parc Lunaret de Montpellier.  Photo M. Aymerich 
Gazelles dorcas, Gazella dorcas.  

                       Bas Drâa. Photo R. Ledauphin 

 
Petits mammifères  
 
Parmi la riche faune des petits mammifères, souvent plus abondante et plus facilement 

observable, notamment la nuit tombée, on peut voir la Petite gerboise (Jaculus jaculus) et diverses 
espèces de gerbilles, le Psammomys obèse (Psammomys obesus), l’Ecureil de Barbarie 
(Atlantoxerus getulus), la Souris épineuse de Chudeau (Acomys chudeaui), etc.  

 

 
Petite gerboise, Jaculus jaculus. 

Piste Tadalt, Aouinet Torkoz.  Photo M. Aymerich 
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Parfois, bien que très discret, on peut rencontrer un Macroscélide de Rozet (Elephantulus 
rozeti), appelé aussi "Rat à trompe".  

 

 
Macroscélide de Rozet, Elephantulus rozeti. 

Commune d’Aouinet Lahna. Photo M. Aymerich 
 

OISEAUX 
 

Selon les saisons et la chance, peuvent être observés  : la Buse féroce (Buteo rufinus), l’Aigle 
de Bonelli (Hieraaetus fasciatus), le Circaète Jean-le-blanc (Circaetus gallicus) – grand 
consommateur de serpents - , le Faucon lanier (Falco biarmicus) et le Faucon crécerelle (Falco 
tinnunculus), la Chouette chevêche (Athene noctua), le Courvite isabelle (Cursorius cursor), le 
Cochevis de Thékla (Galerida theklae), le Sirli du désert (Alaemon alaudipes), le Cratérope fauve 
(Turdoides fulvus), divers traquets assez répandus (Oenanthe deserti ; O. leucura ; O. leucopyga, 
etc.), le Guépier d’Europe (Merops apiaster), l’Agrobate roux (Cercotrichas galactotes), la Perdrix 
gambra (Alectoris barbara), le Corbeau brun (Corvus ruficollis), plusieurs espèces de gangas, etc.  

L 'Outarde houbara (Chlamydotis undulata) semble être éteinte dans la région, le Vautour 
percnoptère (Neophron percnopterus) et le Vautour fauve (Gyps fulvus) pourraient être observés… 
       

 ��
Courvite isabelle, Cursorius cursor. 

Oued Drâa, région de Tantan. Photo M. Aymerich 
Perdrix gambra, Alectoris barbara.  
Aouinet Lahna. Photo M. Aymerich 

��  
Craterope fauve, Turdoides fulvus. Bord Six, 
Aouinet Lahna. Photo M. Aymerich 

Aigle de Bonelli, Hierraetus fasciatus. 
Piste menant à Tiglit. Photo M. Aymerich 
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REPTILES 
 

Serpents  
 

Dans cette même région et plus généralement dans les régions situées au sud ouest de l’Anti-
Atlas, on peut rencontrer – bien que tous peu abondants et très discrets - des représentants d'une 
faune reptilienne remarquable.  

 
Parmi les serpents, il y a le fascinant cobra d'Egypte ou Cobra d'Afrique du Nord (Naja haje 

legionis), de véritables reliques tropicales, tels la Vipère heurtante (Bitis arietans), la Vipère des 
pyramides (Echis leucogaster), la Couleuvre commune d’Afrique (Lamprophis [= Boaedon] 
fuliginosus), le rarissime serpent-chat d'Afrique du Nord (Telescopus guidimakaensis), mais aussi un 
peu moins rares, des espèces telles que la magnifique Couleuvre-diadème du Maghreb 
(Spalerosophis dolichospilus), la Couleuvre de Moïla (Scutophis [=Malpolon] moilensis) - une 
espèce plutôt inoffensive qui a la particularité d’imiter le cobra en déployant son capuchon -, la 
Couleuvre de Schokar (Psammophis schokari), la Vipère à cornes (Cerastes cerastes), etc.  

 

  
Couleuvre-diadème du Maghreb, Spalerosophis 

dolichospilus. Aouinet Lahna. Photo M. Aymerich 
Vipère des pyramides, Echis leucogaster. 

Commune d’Aouinet Lahna. Photo M. Aymerich 

     
Théodore Monod, grand connaisseur du Sahara, écrivait dans "Méharées", non sans quelque 

légitime ironie, à propos des serpents qu'il pouvait parfois rencontrer dans les régions sahariennes : 
"Couleuvres, inoffensives et blondes, vipères [...]. Mais de grâce, n'oubliez pas d'ajouter "à cornes", 
c'est tellement plus terrifiant pour votre public, car il s'imagine que ce diabolique appendice, arme 
supplémentaire, ajoute encore à la nocivité du reptile.[...] Les   vipères sahariennes, qui sont des 
cerastes, ont [...] plus peur de nous que nous d'elles, ce qui n'est pas peu dire."  

 

 
Couleuvre de Moïla,  Scutophis moilensis. Région de Guelmin.  Photo M. Aymerich 
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Lézards 
 
Parmi les lézards et autres reptiles ayant conservé leurs pattes, on peut observer des 

Agamidés, tels l’Agame de Bibron (Agama impalearis) assez répandu, l’Agame variable (Trapelus 
mutabilis), très lié aux milieux sahariens les plus arides (tels les regs), le Fouette-queue ou « Dob » 
(Uromastyx acanthinura) ;  différents Scincidés, ces lézards aux écailles lisses, aux petites pattes 
parfois atrophiées et au mode de locomotion ondulatoire, dont certains sont appelés "poissons des 
sables". Sous une pierre, on peut trouver des petits geckos aussi beaux que gracieux, comme les 
espèces de Sténodactyles et de Saurodactyles, le Ptyodactyle d'Oudrii (Ptyodactylus oudrii), la 
Tarente du Maroc (Tarentola boehmei) et bien d'autres. On peut également apercevoir le caméléon 
(Chamaeleo chamaeleon), le Varan du désert (Varanus griseus), bien que devenu très rare, et bien 
d'autres espèces encore. 

 

 
Fouette-queue ou « Dob » , Uromastyx acanthinura, Aouinet Lahna et Tarente du Maroc,  

Tarentola boehmei un endémique marocain. Photos M. Aymerich 

 
Amphibiens et poissons 
  
Parmi les habitants des oasis, des gueltas et des oueds (notamment l'Oued Drâa), des 

Amphibiens, dont le Crapaud de Brongersmai (Bufo brongersmai) - un endémique marocain -, le 
Crapaud vert (Bufo viridis), le Crapaud de Maurétanie (Bufo mauretanica), la Grenouille rieuse 
(Rana saharica) et des Poissons, dont, par ex., des représentants de la Famille des Cichlidae comme 
le Tilapie de Galilée Sarotherodon galilaeus. 

 

 
Crapaud de Brongersmai, Bufo brongersmai.  Tiglit. Tilapie de Galilée, Sarotherodon galilaeus, 

Guelta Mekraz Lekhmar. Photos M. Aymerich 
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ARACHNIDES 

 
Eusparassus dufouri. Bord Six, Aouinet Lahna).  

Photo M. Aymerich 

 
Parmi les Arachnides, on ne manquera pas de trouver, le jour sous les pierres ou déambulant 

la nuit lorsqu’il fait chaud, diverses espèces de scorpions, dont la plupart - à l’exception de l’espèce  
Androctonus mauritanicus, laquelle est potentiellement dangereuse (surtout pour les petits enfants) - 
sont relativement inoffensives (Androctonus amoreuxi, Hottentota franzwerneri ;Orthochirus 
innesi) et dont aucune n'est agressive; des araignées telle Eusparasus dufouri qui reste cachée sous 
une pierre le jour ou des tarentules, Lycosa tarentula, à l’affût dans leurs terriers; des représentants, 
souvent impressionnants, de l’ordre des Solifuges, etc. 

 

 
Galéode. Bord Six, Aouinet Lahna. et Orthochirus innesi. Vallée du Drâa. Photos M. Aymerich 

 
Toutes espèces d’Arachnides pour la plupart non dangereuses et fuyant toujours l’homme… 
Androctonus amoreuxi. Photo M. Aymerich 
 

INSECTES 
 

Parmi le vaste monde des Insectes, on trouve des Erémiaphiles aux facultés étonnantes de 
mimétisme, diverses espèces de mantes, des criquets, des scarabées, des papillons, etc. 

 

 
Erémiaphile, (Bord Six, Aouinet Lahna) et Charançon. (Bord Six, Aouinet Lahna) 

Photos M. Aymerich 
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Famille des Mantidae.  Bord Six, Aouinet Lahna. Photos M. Aymerich 

 
Toutes ces espèces animales, aussi intéressantes les unes que les autres, peuvent être 

observées, approchées, identifiées, photographiées pour la plus grande joie des touristes naturalistes, 
mais aussi de tout touriste visitant cette région à qui un guide expérimenté saura présenter cette 
passionnante diversité faunistique... 

 

 
Photo M. Aymerich 
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B-2) Listing des espèces en présence 
 

MAMMIFERES (GRANDS ET MOYENS) DU BAS DRÂA  
 

 
Gazelle dorcas, Gazella dorcas. Parc National Souss Massa. Photo M. Aymerich 

 
a) En gras, les espèces présentes 
b) Les espèces dont la présence est encore probable sont suivies de (PRO) = probable  
c) Les espèces dont on n’est pas sûr qu’elles soient encore représentées sont suivies de deux points d’interrogation (??) 
d) Les espèces qui ont disparu dans le courant du XXème Siècle sont suivies du signe (+) 
e) Les espèces qui ont disparu il y a plus longtemps sont mises entre parenthèses et suivies du signe (++) 
 
 

Nom latin Nom français 
Famille: HYSTRICIDAE 

Hystrix cristata   Porc-épic 
Famille: CANIDAE 

Canis aureus    Chacal doré  
Vulpes vulpes    Renard roux  
Vulpes rueppelli    Renard famélique  
Fennecus zerda    Fennec  

Famille: MUSTELIDAE 

Poecilictis libyca   Zorille de Libye  
Mellivora capensis   Ratel du Cap  
Lutra lutra    Loutre ?? 

Famille: VIVERRIDAE 

Genetta genetta    Genette commune  
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Famille: HERPESTIDAE 

Herpestes ichneumon   Mangouste ichneumon  
Famille: HYAENIDAE 

Hyaena hyaena barbara   Hyène rayée ?? 
Famille: FELIDAE  

Felis libyca    Chat ganté  
Caracal caracal algiral   Lynx caracal  
Leptailurus serval constantinus  Serval (PRO) 
Panthera leo  Lion de l'Atlas + 

Panthera pardus panthera  Panthère + 

Acinonyx jubatus hecki   Guépard + 

Ordre: PROBOSCIDEA 

Famille: ELEPHANTIDAE  

(Loxodonta africana)   Eléphant ++ 

Ordre: ARTIODACTYLA 

Famille: SUIDAE 

Sus scrofa    Sanglier  
Ordre: BOVIDAE 

Oryx dammah   Oryx algazelle + 

Addax nasomaculatus   Addax + 

Alcelaphus buselaphus   Bubale + 

Gazella dorcas    Gazelle dorcas  
Gazella cuvieri   Gazelle de Cuvier  
Gazella dama    Gazelle dama + 

Ammotragus lervia   Mouflon à manchettes  
La liste complète des espèces de Mammifères du Maroc peut être consultée sur le site Internet du GERES 

SOURCES :  

- « Nouvelles Observations » et Les Mammifères du Maroc  in site du GERES : www.geres-asso.org    
- Liste des Vertébrés du PNBD in  Projet de Conservation de la Biodiversité dans le Parc National du Bas-Drâa,  

Rapport Final Provisoire, Avril 2003   
- CUZIN F., Les Grands Mammifères du Maroc Méridional (Haut Atlas, Anti Atlas et Sahara) : Distribution, 

écologie et conservation, 2003. 
- LE BERRE Michel. Faune du Sahara. Paris: Ed. Raymond Chabaud-Lechevalier. 

Volume II : Mammifères. 1990.   
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MAMMIFERES (PETITS) DU BAS DRÂA  
 

 
Hérison du désert, Paraechinus aethiopicus.  Bord Six (Aouinet Lahna) 

Photo M. Aymerich 

 
a) En gras, les espèces présentes 
b) Les espèces dont la présence est probable sont suivies de (PRO) = probable  
c) Les espèces dont on n’est pas sûr qu’elles soient représentées sont suivies de deux points d’interrogation (??) 

 
Nom latin Nom français 

Ordre: INSECTIVORA 

Famille: ERINACEIDAE 

Erinaceus algirus (= Atelerix algirus)  Hérisson d'Algérie ?? 

Paraechinus aethiopicus   Hérisson du désert 
Famille: SORICIDAE 

Crocidura whitakeri   Musaraigne de Whitaker (PRO) 
Crocidura tarfayaensis    Musaraigne de Tarfaya (PRO) 
Crocidura lusitania Musaraigne (PRO) 

Crocidura bolivari Musaraigne (PRO) 

Ordre: MACROSCELIDEA 

Famille: MACROSCELIDIDAE 

Elephantulus rozeti   Macroscelide de Rozet  
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Ordre:  CHIROPTERA 

Sous-ordre des MICROCHIROPTERA 

Famille: RHINOPOMATIDAE 

Rhinopoma microphyllum    Grand Rhinopome (PRO) 
Rhinopoma hardwickei    Petit Rhinopome  

Famille: EMBALLONURIDAE  

Taphozous nudiventris  Taphien à ventre nu ?? 

Famille: NYCTERIDAE 

 Nycteris thebaica   Nyctere de la Thebaide ?? 

Famille: RHINOLOPHIDAE  

Rhinolophus blasii   Rhinolophe de Blasius ?? 

Famille: HIPPOSIDERIDAE 

Hipposideros caffer   Rhinolophe de Cafrerie ?? 

Asellia tridens   Trident 
Famille: VESPERTILIONIDAE 

Pipistrellus kuhli   Pipistrelle de Kuh ?? 

Pipistrellus deserti (=Pipistrellus kuhli 
deserti) 

 Pipistrelle du désert ?? 

Pipistrellus rueppelli   Pipistrelle de Ruppell ?? 

Eptesicus serotinus (=Eptesicus 
isabellinus)  

 Sérotine  

Plecotus teneriffae (= P. 
austriacus) 

 Oreillard gris (PRO) 

Otonycteris hemprichi. Syn.: Plecotus 
auritus saharae 

 Oreillard d'Hemprich ?? 

Famille: MOLOSSIDAE 

Tadarida aegyptiaca  Molosse d’Egypte ?? 

Ordre: LAGOMORPHA 

Famille:  LEPORIDAE 

Lepus capensis     Lièvre du Cap  
Ordre: RODENTIA 

Famille:  SCIURIDAE  

Atlantoxerus getulus (*)   Ecureuil de Barbarie  
Famille:  GERBILLIDAE  

Sous-genre: HENDECAPLEURA 

Gerbillus (Hendecapleura) 
campestris   

 Gerbille champêtre (PRO) 



 22 

Gerbillus (Hendecapleura) 
nanus    

 Gerbille naine  

Gerbillus (Hendecapleura) 
henleyi   

 Gerbille pygmée  

Sous-genre: GERBILLUS 

Gerbillus (Gerbillus) gerbillus     Petite Gerbille du sable (PRO) 
Gerbillus (Gerbillus) pyramidum   Grande Gerbille d'Egypte (PRO) 
Gerbillus (Gerbillus) hoogstraali   Gerbille du Souss  

Gerbillus (Gerbillus) occiduus   Gerbille occidentale (PRO) 
Gerbillus (Gerbillus) riggenbachi   Gerbille de Riggenbach ?? 

Pachyuromys duprasi   Pachyuromys  
Meriones shawi   Mérione de Shaw ?? 

Meriones libycus    Mérione à queue rouge/Mérion de Libye ?? 

Meriones crassus    Mérione du désert (PRO) 
Psammomys obesus   Rat de sable diurne  

Famille: MURIDAE 

Lemniscomys barbarus    Rat rayé de Barbarie ?? 
Rattus rattus    Rat noir ?? 

Rattus norvegicus  Surmulot ?? 

Mus musculus    Souris grise (PRO) 
Mus spretus    Souris sauvage ?? 

Acomys cahirinus  (=A. 
 chudeaui)  

 Souris épineuse  

Famille:  GLIRIDAE  

Eliomys mumbayanus   Lérot  
Famille:  DIPODIDAE 

Jaculus jaculus    Petite Gerboise d'Egypte 
Jaculus orientalis    Grande Gerboise ?? 

Famille: CTENODACTYLIDAE  

Ctenodactylus vali    Goundi du Sahara ?? 
La liste complète des espèces de Mammifères du Maroc peut être consultée sur le site Internet du GERES 

SOURCES :  

- « Nouvelles Observations » et Les Mammifères du Maroc  in site du GERES : www.geres-asso.org    
- Liste des Vertébrés du PNBD in  Projet de Conservation de la Biodiversité dans le Parc National du Bas-Draa,  

Rapport Final Provisoire, Avril 2003   
- LE BERRE Michel. Faune du Sahara. Paris: Ed. Raymond Chabaud-Lechevalier. 

Volume II : Mammifères. 1990.   
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OISEAUX DU BAS DRÂA  

 
Chouette chevêche, Athene noctua. Piste menant à Tiglit. Photo M. Aymerich 

 
a) Les espèces disparues au XXème Siècle sont suivies du signe : + 
b) Les espèces dont on n’est plus sûr qu’elles soient encore représentées sont suivies de : ??  
 

 

Nom latin Nom français 
STRUTHIONIFORMES 

Famille:  STRUTHIONIDAE  

Struthio camelus  Autruche + 
CICONIIFORMES 

Famille:  PODICIPEDIDAE 

Trachybaptus ruficollis  Grèbe Castagneux 

Famille:  ARDEIDAE 

Ardea cinerea  Héron cendré 

Famille:  CICONIIDAE 

Ciconia cinonia  Cigogne blanche 

CHARADRIIFORMES 
Famille:  ANATIDAE 

Tadorna ferruginea  Tadorne casarca 

Marmaronetta angustirostris  Sarcelle marbrée 

FALCONIFORMES 
Famille:  ACCIPITRIDAE 
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Milvus migrans  Milan noir 

Neophron percnopterus  Vautour percnoptère ?? 
Gyps fulvus  Vautour fauve ?? (probablement +) 
Circaetus gallicus  Circaète-Jean-Le-Blanc 

Circus cyaneus  Busard Saint-Martin 

Buteo rufinus  Buse féroce 

Aquila chrysaetos  Aigle royal 

Aquila pennata  Aigle botté 

Aquila fasciata  Aigle de Bonelli 

Famille :  FALCONIDAE  
Falco tinnunculus  Faucon crécerelle 

Falco biarmicus  Faucon lanier 

GALLIFORMES 
Famille :  PHASIANIDAE 

Alectoris barbara  Perdrix gambra 

RALLIFORMES 
Famille :  RALLIDAE 

Gallinula chloropus  Gallinule poule-d’eau 

GRUIFORMES  
Famille :  OTIDIDAE 

 
Chlamydotis undulata  Outarde houbara ?? (+ ?) 

CHARADRIIFORMES 
Famille :  GLAREOLIDAE 

Cursorius cursor  Courvite isabelle 

Famille :  CHARADRIIDAE 

Charadrius alexandrinus  Gravelot à collier interrompu 

Charadrius dubius  Petit gravelot 

Tringa totanus  Chevallier gambette 

Tringa nebularia   Chevallier aboyeur 

Tringa ochropus  Chevallier cul blanc 

Actitis hypoleucos  Chevallier guignette 

PTEROCLIDIFORMES 
Famille:  PTEROCLIDIDAE 

Pterocles coronatus  Ganga couronné 

Pterocles senegallus  Ganga tacheté 

Pterocles orientalis  Ganga unibande 

Pterocles lichtensteinii  Ganga de Lichtenstein ?? 
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COLUMBIFORMES 
Famille:  COLUMBIDAE 

Columbia livia  Pigeon biset 

Streptopelia turtur  Tourterelle des bois 

Streptopelia decaocto  Tourterelle turque  

STRIGIFORMES 
Famille:  TYTONIDAE 

Tyto alba  Chouette effraie 

Famille:  STRIGIDAE 

Athene noctua  Chouette chevêche 

CORACIIFORMES 
Famille:  MEROPIDAE 

Merops apiaster  Guepier d’Europe 

Famille:  CORACIIDAE 

Coracias garrulus  Rollier d’Europe 

UPUPIFORMES 
Famille:  UPUPIDAE 

Upupa epops  Huppe fasciée 

CUCULIFORMES 
Famille:  CUCULIDAE 

 Clamator glandarius  Coucou geai 

 
PASSERIFORMES 

Famille:  ALAUDIDAE 

Ammomanes cinctura  Ammomane élégante 

Ammomanes deserti  Ammomane isabeline 

Alaemon alaudipes  Sirli du désert 

Ramphocoris clotbey  Alouette de Clotbey 

Galerida tekhlae  Cochevis de theklae 

Eremophila bilopha  Alouette bilophe 

Famille:  HIRUNDINIDAE 

Hirundo rustica  Hirondelle rustique 

Ptyognoprogne (=Hirundo) fuligula  Hirondelle isabelline 

Ptyognoprogne (=Hirundo) rupestris  Hirondelle de rochers 

Delichon urbicum  Hirondelle de fenêtres 

Cecropis  daurica  Hirondelle rousseline 

Famille:  MOTACILLIDAE 

Anthus campestris  Pipit rousseline 
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Motacilla alba  Bergeronnette grise 

Motacilla flava  Bergeronnette printannière 

Motacilla cinerea  Bergeronnette des ruisseaux 

Famille:  TURDIDAE 
Cercotrichas galactotes  Agrobate roux 

Phoenicurus moussieri  Rouge-queue de Moussier 

Phoenicurus phoenicurus  Rouge-queue à front blanc 

Saxicola torquata  Tarier pâtre 

 Oenanthe deserti  Traquet du désert 

 Oenanthe hispanica  Traquet oreillard 

 Oenanthe leucura  Traquet rieur 

 Oenanthe moesta  Traquet à tête grise 

 Oenanthe leucopyga  Traquet à tête blanche 

 Monticola solitarus  Monticole bleu 

 Turdus merula  Merle noir 

Famille:  SYLVIIDAE 
 Scotocerca inquieta  Dromoïque du désert 

 Sylvia nana  Fauvette naine 

 Sylvia conspicillata  Fauvette à lunettes 

 Sylvia melanocephala  Fauvette mélanocéphale 

 Sylvia deserticola  Fauvette de l’Atlas 

 Sylvia atricapilla  Fauvette à tête noire 

 Sylvia cantillans  Fauvette passerinette 

 Sylvia hortensis  Fauvette orphée 

 Hyppolaïs pallida  Hyppolaïs pâle 

 Phylloscopus collybita  Pouillot véloce 

 Phylloscopus bonelli  Pouillot de Bonelli 

Famille:  MUSCICAPIDAE 
 Ficedula hypoleuca  Gobemouche noir 

 Muscicapa striata  Gobemouche gris 

Famille:  TIMALIIDAE 
 Turdoides fulva  Cratérope fauve 

Famille:  LANIIDAE 
 Tchagra senegalus  Tchagra à tête noire 

 Lanius meridionalis  Pie-grièche méridionale 

 Lanius senator  Pie-grièche à tête rousse 

Famille:  PASSERIDAE 
 Passer domesticus  Moineau domestique 

 Passer hispaniolensis  Moineau espagnol 
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Famille:  EMBERIZIDAE 
 Emberiza sahari  Bruant striolé 

 Emberiza hortulana  Bruant ortolan 

Famille:  CORVIDAE 
 Corvus ruficollis  Corbeau brun 

Famille:  ORIOLIDAE 
 Oriolus oriolus  Loriot d’Europe 

Famille:  FRINGILLIDAE 
Rhodopechys githaginea  Rolelin githagine 

SOURCES :  

- « Nouvelles Observations » in site du GERES : www.geres-asso.org    
- Liste des oiseaux du Maroc,  Go-South Bull, (2006), 3.  
- Liste des oiseaux du Paléarctique occidental (http://www.lpo-anjou.org/obs/listop.htm  
- Liste des Vertébrés du PNBD in  Projet de Conservation de la Biodiversité dans le Parc National du Bas-Drâa,  

Rapport Final Provisoire, Avril 2003   
- JONSSON Lars, Les Oiseaux d’Europe, d’Afrique du Nord et du Moyen Orient, 1994. 

 
Perdrix gambra, Alectoris barbara. Photo M. Aymerich
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POISSONS DU BAS DRÂA  

                               
Tilapie de Galilée, Sarotherodon galileus. Guelta du Drâa. Photo M. Aymerich 

Nom latin Nom français 

Ordre:  Cypriniformes  

Famille : CYPRINIDAE 
 

 Barbus antinori  Barbeau d’Antinori 
Ordre: Perciformes 
Famille : CICHLIDAE 

 
 Tilapia zilli   Tilapie de Zill 
 Sarotherodon galileus  Tilapie de Galilée 

Ordre: Cyprinodontiforme s 
Famille : CYPRINODONTIDAE 

 
 Aphanius fasciatus  Cyprinodon rubanné 

SOURCES :  

-  « Nouvelles Observations » in site du GERES : www.geres-asso.org 
- Liste des Vertébrés du PNBD in  Projet de Conservation de la Biodiversité dans le Parc National du Bas-Drâa,  

Rapport Final Provisoire, Avril 2003  
- LE BERRE Michel. Faune du Sahara. Paris: Ed. Raymond Chabaud-Lechevalier. 

Volume I : Poissons, amphibiens, reptiles. 1989.   
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AMPHIBIENS ET REPTILES DU BAS DRÂA  

 
Couleuvre chat d’Afrique du Nord, Telescopus guidimakaensis. Aouinet Torkoz. Photo M. Aymerich 

 
a) En gras, les espèces présentes 
b) Les espèces dont la présence est probable sont suivies de (PRO) = probable  
c) Les espèces dont on n’est pas sûr qu’elles soient représentées sont suivies de deux points d’interrogation (??) 
d) Les autres espèces sont celles qui ont disparu au XXème Siècle (+) 

 
Nom latin Nom français 

AMPHIBIA  

Famille : Bufonidae 
 

 Bufo mauritanicus  Crapaud de Maurétanie 

 Bufo viridis viridis   Crapaud vert 

 Bufo brongersmai   Crapaud de Brongersma 

Famille : Ranidae 
 

 Rana saharica   Grenouille verte d'Afrique du Nord 

REPTILIA  
Chelonia 

Famille : Emydidae 
 Mauremys leprosa   Emyde lépreuse 

Crocodylia 
Famille : Crocodylidae 

 Crocodylus suchus  Crocodile d'Afrique de l'Ouest + 
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Sauria 
Famille : Gekkonidae 

 Tarentola mauritanica juliae  Tarente commune 

 Tarentola boehmei  Tarente du Maroc 

 Tarentola annularis annularis  Tarente annelée 

 Tarentola ephippiata hoggarensis  Tarente du Hoggar 
 Tarentola [=Geckonia] chazaliae     Gecko casqué ?? 

 Ptyodactylus oudrii  Ptyodactyle d'Oudri 

 Quedenfeldtia moerens  Gecko à paupières épineuses 

 Stenodactylus sthenodactylus   
mauritanicus 

 Sténodactyle commun 

 Stenodactylus petrii     Sténodactyle de Pétrie ?? 

 Saurodactylus mauritanicus     Saurodactyle de Maurétanie 
 Saurodactylus brosseti     Saurodactyle de Brosset (PRO) 

 Tropiocolotes  algericus  Gecko à écailles carénées d'Algérie 

Famille : Agamidae 
 Agama bibronii     Agame de Bibron 

 Trapelus mutabilis     Agame changeant 

 Uromastyx acanthinura nigriventris     Fouette-queue commun 

Famille : Chamaeleonidae 
 Chamaeleo chamaeleon chamaeleon     Caméléon commun 

Famille : Varanidae 
 Varanus griseus griseus     Varan du désert  

Famille : Lacertidae 
 Mesalina guttulata guttulata     Erémias à gouttelettes 
 Mesalina olivieri olivieri     Erémias d'Olivier  

 Mesalina pasteuri     Erémias de Pasteur 
 Mesalina rubropunctata     Erémias à points rouges ?? 

 Acanthodactylus busacki     Acanthodactyle de Busack 

 Acanthodactylus boskianus     Acanthodactyle rugueux 

 Acanthodactylus dumerili exiguus     Acanthodactyle de Duméril 

  Acanthodacylus longipes     Acanthodactyle à longs pieds ?? 

  Acanthodactylus aureus     Acanthodactyle doré ?? 

  Acanthodactylus taghitensis     Acanthodactyle de Taghit ?? 

Famille : Scincidae 
 Eumeces algeriensis algeriensis     Eumécès d'Algérie  

 Chalcides ocellatus ocellatus     Seps ocellé 

 Chalcides polylepis     Seps à écailles nombreuses (PRO) 

 Chalcides mionecton     Seps mionecton 
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 Sphenops boulengeri     Sphénops de Boulenger 
  Sphenops sphenopsiformis     Sphénops occidental ?? 

Serpentes 
Famille : Leptotyphlopidae 

 Leptotyphlops macrorhynchus     Leptotyphlops macrorhynque 

Famille : Colubridae 
 Coluber hippocrepis     Couleuvre fer-à-cheval  

 Hemorrhois [=Coluber] algirus   
intermedius 

    Couleuvre algire 

 Spalerosophis dolichospilus      Couleuvre à diadème du Maghreb 

 Macroprotodon cucullatus brevis     Couleuvre à capuchon (PRO) 

 Telescopus guidimakaensis      Couleuvre-chat d'Afrique du Nord 

 Lytorhynchus diadema diadema     Couleuvre fouisseuse à diadème. 

 Lamprophis fuliginosus fuliginosus     Couleuvre commune d'Afrique (PRO) 

 Dasypeltis scabra     Couleuvre mangeuse d'œufs ?? 

 Natrix maura     Couleuvre vipérine 
 Malpolon m. monspessulanus     Couleuvre de Montpellier 

 Scutophis [=Malpolon] moilensis     Couleuvre de Moïla 

 Psammophis schokari     Couleuvre de Schokar 

Famille : Elapidae 
 Naja haje legionis     Cobra d'Afrique du Nord 

Famille : Viperidae 
 Macrovipera mauritanica     Vipère de Maurétanie 

 Cerastes cerastes     Vipère à cornes 
 Cerastes vipera     Vipère de l'Erg ?? 

 Echis leucogaster     Echide à ventre blanc 

 Bitis arietans arietans     Vipère heurtante 
La liste complète des espèces d’Amphibiens et de Retiles du Maroc peut être consultée sur le site Internet 
du GERES 

SOURCES :  

-  « Nouvelles Observations » et  « Les Amphibiens et Reptiles du Maroc » in site du GERES : www.geres-asso.org   
-  Liste des Vertébrés du PNBD in  Projet de Conservation de la Biodiversité dans le Parc National du Bas-Drâa,  

Rapport Final Provisoire, Avril 2003  
- BONS J. et GIROT  B., Amphibiens et Reptiles de la Province de Tarfaya, 1974. 
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ARACHNIDES DU BAS DRÂA  
 

Liste des espèces de quelques Arachnides  

a) En gras, les espèces présentes 
b) Les espèces dont la présence est probable sont suivies de (PRO) = probable  
c) Les espèces dont on n’est pas sûr qu’elles soient représentées sont suivies de deux points d’interrogation (??) 

 

 
Androctonus amoreuxi et Solifuge du genre Galeodibus. Bord Six (Commune d’Aouinet Lahna)  

Photos M. Aymerich 

 
Nom latin PRESENCE 

 ARACHNIDES  
SCORPIONS 

 F. Scorpionidae  
 Scorpio maurus   ?? 

  F.  Buthidae  
 Orthochirus innesi   

 Microbuthus fagei maroccanus   ?? 

  Hottentota franzwerneri gentili  
 Buthacus occidentalis   ?? 
Butheoloides (Gigantoloides) aymerichi   ?? 

 Androctonus amoreuxi amoreuxi   

 Androctonus mauritanicus    PRO 
 

 Androctonus liouvillei    

 Androctonus gonetti (= A. crassicauda 
gonetti) 

 PRO 
 
  

Buthus marifranceae    ?? 
Buthus rochati   ?? 
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Nom latin PRESENCE 
ARAIGNEES 
F. Sparassidae 

Eusparassus dufouri atlanticus  

F. Therididae 
Latrodectus tredemciguttatus  

F.  Theraphosidae 
 

Ischnocolus sp.  

SOLIFUGES 
F. Galeodidae  

Galeodibus sp.  

Othoes sp.  
La liste complète des espèces de scorpions du Maroc peut être consultée sur le site Internet du GERES, 
ainsi que la liste des Mygales d’Afrique du Nord. 

SOURCES :  

- « Nouvelles Observations » ; « Scorpions du Maroc » ; «  Mygales d’Afrique du Nord » in site du GERES : 
www.geres-asso.org 

- LOURENÇO Wilson. Compléments à la faune de scorpions (Arachnida) de l'Afrique du Nord, avec des 
considérations sur le genre Buthus Leach, 1815. Revue suisse de Zoologie 110 (4): 875-912; déc. 2003. 

- LOURENÇO Wilson. Nouvelles considérations sur la systématique et la biogéographie du genre Butheoloides 
Hirst (Scoepiones, Buthidae) avec description d'un nouveau sous-genre et de deux nouvelles espèces. Revue 
suisse de Zoologie 109 (4): 725-733; déc. 2002. 

- SCHMIDT Günter. Vogelspinnen, Hannover,1993.   
- VACHON Max.  Etudes sur les scorpions. Alger: Institut Pasteur d'Algérie, 1952. 

 

 
Androctonus liouvillei  Bord Six (Commune d’Aouinet Lahna)  

Photo M. Aymerich 
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B-3) Statuts des espèces rares ou endémiques présentes dans le Bas 
Drâa et celles disparues 

 

 
Gazelle Dama Mohr, Gazella dama.  Parc Lunaret de Montpellier.  

Photo M. Aymerich 

 
Statuts* : 
Stat. na = Statut national  
00-EX (Extinct) = éteint à l’état sauvage et n’existant pas à l’état captif . 
01-EW**  (Extinct in the wild) = éteint à l’état sauvage; des populations captives existent…  
1-CR (Critically endangered) = proche de l’extinction ; 
2-EN  (Endangered) = en danger ; 
3-VU (Vulnerable) = vulnérable ; 
4-NT (Near threatened) = risque d’être menacé; 
5-LR-lc (Lower risk-least concern) = risque faible-non menacé ; 
6-DD (Data deficient) = données insuffisantes ; impossibilité actuelle d’établir un diagnostic. 
 
* Nous avons ajouté à la classification proposée par l’UICN un chiffre (00 à 6) qui permet de visualiser rapidement le 
statut par ordre d’importance (approximativement, car la catégorie 6-DD n’est pas nécessairement à placer en queue de 
liste…). Par ailleurs, ces statuts ont été établis voici déjà 4 ans au moins et la situation des espèces s’est aggravée 
(guépards, Hyènes). Ce qui peut signifier par ex. que des espèces ayant le statut 2-EN sont déjà passées au statut 1-CR 
(proche de l’extinction) et que d'autres  sont déjà passées du statut 1-CR  au statut 7-EW (éteint à l'état sauvage)… 
** La catégorie 01-EW concerne les espèces qui devraient être réintroduites afin de restaurer les écosystèmes appauvris… 
 
Endémisme : 
MAG = Espèce endémique du Maghreb 
sMAG = sous-espèce endémique du Maghreb 
OAFN = Espèce endémique de l’ouest de l’Afrique du Nord (Maroc, Mauritanie) 
AFN = Espèce endémique du nord de l’Afrique (Maghreb, Sahara et Sahel) 
SAH = Espèce endémique du Sahara 
sSAH = Sous-espèce endémique du Sahara 
SMA = Espèce endémique du Sahara et du Maghreb 
sSMA = Sous-espèce endémique du Sahara et du Maghreb 
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Macroscélide de Rozet, Elephantulus rozeti. Commune d’Aouinet Lahna. Photo M. Aymerich 

 
 

Nom latin Nom français Stat. na. Endémisme 

VERTEBRES 
 MAMMIFERES (grands et moyens) 

Hystrix cristata Porc-épic 2-EN  
Canis aureus   Chacal doré  3-VU  
Vulpes rueppelli   Renard famélique  3-VU sSAH 

Vulpes vulpes   Renard roux  5-LR-lc  
Fennecus zerda   Fennec  5-LR-lc  
Poecilictis libyca  Zorille de Libye  5-LR-lc  
Mellivora capensis leuconota Ratel du Cap  4-NT sSMAG 

Lutra lutra   Loutre ?? 3-VU sSMAG 
Genetta genetta   Genette commune  5-LR-lc  

Herpestes ichneumon  Mangouste 
ichneumon  

5-LR-lc  

Hyaena hyaena barbara  Hyène rayée ?? 1-CR (01-EW?) sSMAG 

Felis libyca   Chat ganté  4-NT  

Caracal caracal algira   Lynx caracal  1-CR sSMAG 

Leptailurus serval 
constantinus 

Serval (PRO) 2-EN sSMAG 

(Panthera leo) Lion de l'Atlas  01-EW sSMAG 
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Nom latin Nom français Stat. na. Endémisme 

Panthera pardus panthera  Panthère  1-CR sSMAG 

Acinonyx jubatus hecki  Guépard  1-CR (01-EW?) sSAH 

Alcelaphus buselaphus  Bubale  00-EX  

(Oryx dammah)  Oryx algazelle  01-EW SAH 

(Addax nasomaculatus) Addax  01-EW SAH 

Gazella dorcas   Gazelle dorcas  2-EN  

Gazella cuvieri  Gazelle de Cuvier  2-EN MAG 

Gazella dama   Gazelle dama Mohr 1-CR (01-EW?) AFN 

Ammotragus lervia lervia Mouflon à 
manchettes  2-EN AFN 

MAMMIFERES (petits) 

Elephantulus rozeti  Macroscélide de 
Rozet 

6-DD MAG 

Atlantoxerus getulus Ecureuil de 
Barbarie 5-LR-lc (4-NT?) MAG 

Acomys cahirinus  Rat épineux 6-DD OAFN 
* Statut  des petits mammifères incomplet, faute de données fiables disponibles 

 
 

 
Rat épineux, Acomys cahirinus, Bord Six (Aouinet Lahna). Photo M. Aymerich  
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Cratérope fauve, Turdoïdes fulvus. Bord Six (Aouinet Lahna). Photo M. Aymerich  

 
 

Statut* :  
Stat.na. = Statut national 
01-EW-Drâa (Extinct in the wild in the Drâa) = éteint à l’état sauvage dans le Bas Drâa; des populations captives existent…  
1-E = espèce endémique d'importance mondiale 
2-N = espèce d'importance nationale 
3-R = espèce rare 
4-RE = espèce remarquable 
 
Endémisme (= End): 
 
MAG = Espèce endémique du Maghreb 
 

Nous avons ajouté à la classification utilisée dans le document (Projet de Conservation de la Biodiversité dans 
le Parc National du Bas-Drâa,  Rapport Final Provisoire, Avril 2003 ) un chiffre (01 à 4) qui permet de 
visualiser rapidement le statut par ordre d’importance relative. 
 

 
Nom latin Nom français Stat. na. End. 

OISEAUX* 
Struthio camelus Autruche   01-EW-Drâa  
Tadorna ferruginea Tadorne casarca  3-R  
Marmaronetta 
angustirostris 

Sarcelle marbrée  1-E  
Aquila chrysaetos Aigle royal  3-R  
Circus cyaneus Busard Saint-Martin  3-R  
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Nom latin Nom français Stat. na. End. 

Neophron percnopterus Vautour percnoptère  3-R  
Gyps fulvus Vautour fauve   01-EW-Drâa?  
Chlamydotis undulata Outarde houbara  1-E (01-EW-

Drâa?)  
Pterocles coronatus Ganga couronné  3-R  
Pterocles senegallus Ganga tacheté  3-R  
Rhamphocoris clotbey Alouette de Clot-Bey  4-RE  
Ptyognoprogne fuligula Hirondelle isabelline  3-R  
Phoenicurus moussieri Rouge-queue de 

Moussier  1-E MAG 

Scotocerca inquieta Dromoïque du désert  3-R  

Sylvia nana Fauvette naine  3-R  

Sylvia deserticola Fauvette de l’Atlas  1-E MAG 

Sylvia hortensis Fauvette orphée  3-R  

Turdoïdes fulvus Cratérope fauve  3-R  

Tchagra senegalus Tchagra à tête noire  3-R  

Emberiza hortulana Bruant ortolan  3-R  

Clamator glandarius Coucou geai  3-R  

Corvus ruficolis Corbeau brun  3-R  
*Liste succinte des espèces endémiques et des espèces les plus rares 
 

 
 

 
Fauvette orphée,  Sylvia hortensis Photo M. Aymerich 
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Vipère des pyramides ou Echide à ventre blanc, Echis leucogaster. Environs d’Aouinet Torkoz. 

 Photo M. Aymerich 

 
Statuts* et endémisme :  
Stat.na. = Statut national 
End. = Endémisme 
0-EW (Extinct in the wild) = éteint à l’état sauvage  
1-PM = espèces les plus menacées  
2-R = espèce rare 
3-MARSW = espèce endémique du sud-ouest du Maroc 
4-sMARSW = sous-espèce endémique du sud-ouest du Maroc 
5-E = espèce endémique du Maroc 
6-sE = sous-espèce endémique du Maroc 
7-sSAH = sous-espèce endémique du Sahara 
8-RE = espèce remarquable 
 

Nous avons ajouté à la classification utilisée dans le document (Projet de Conservation de la Biodiversité dans 
le Parc National du Bas-Drâa,  Rapport Final Provisoire, Avril 2003 ) un chiffre (0 à 8) qui permet de 
visualiser rapidement le statut selon un ordre décroissant relatif. 

 
Nom latin Nom français Stat. Na. End. 

AMPHIBIENS 
Bufo brongersmai Crapaud de Brongersma  5-E 

REPTILES 
Crocodylus suchus  Crocodile d’Afrique de 

l’Ouest  
0-EW-Drâa 

+ 8-RE  

Chamaeleo 
chamaeleon 

Caméléon commun 1-PM  

Tarentola mauretanica 
julliae 

Tarente de Mauritanie pâle  4-sMARSW 
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Nom latin Nom français Stat. Na. End. 

Tarentola böhmei Tarente de Böhme  3-MARSW 

Tarentola ephippiata 
hoggarensis 

Tarente du Hoggar 2-R    7-sSAH 

Quedenfeldtia moerens Gecko à paupières épineuses  3-MARSW 
Mesalina pasteuri  Eremias de Pasteur 2-R  
Uromastyx 
acanthinura 

Fouette-queue 1-PM  

Chalcides mionecton Seps mionecton  5-E 
Varaneus griseus Varan du désert 1-PM  
Leptotyphlops 
macrorhynchus 

 Leptotyphlops 
macrorhynque 2-R  

Spalerosophis 
dolichospilus 

Couleuvre diadème du 
Maghreb 

1-PM  

Telescopus 
guidimakaensis  

Couleuvre-chat d’Afrique du 
Nord 

1-PM + 8-RE  

Naja haje legionis  Cobra 1-PM + 8-RE   
Echis leucogaster Vipère des pyramides 2-R + 8-RE  
Bitis arietans Vipère heurtante 1-PM + 8-RE  

                                          

 

Seps mionecton, Chalcides mionecton. Un endémique marocain. Photo M. Aymerich 
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Orthochirus innesi, vallée du Drâa.  Photo M. Aymerich 

Statuts* et endémisme :  
Stat.na. = Statut national 
End. = Endémisme 
1-R = espèce rare 
2-E = espèce endémique du Maroc 
3-sE = sous-espèce endémique du Maroc 
4-RE = espèce remarquable 
5-DD (Data deficient) = données insuffisantes ; impossibilité actuelle d’établir un diagnostic. 

*Nous avons ajouté à la classification utilisée un chiffre (0 à 5) qui permet de visualiser rapidement le statut selon un 
ordre décroissant relatif. 

Nom latin Nom français Stat. Na. End. 

INVERTEBRES  

ARACHNIDES 

SCORPIONS 

Orthochirus innesi   1-R 4-RE 
Microbuthus fagei 
maroccanus  

 1-R 4-RE 

 Hottentota franzwerneri 
gentili 

  3-sE 

 Buthacus occidentalis   1-R 4-RE 
Butheoloides 
(Gigantoloides) 
aymerichi  

 1-R 2-E+4-RE 

Androctonus liouvillei     4-RE 

Androctonus gonetti   1-R 4-RE 
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Mygale du genre Ischnocolus et Solifuge du genre Galeodibus. Bord Six (Aouinet Lahna) Photos M. Aymerich  
 

Nom latin Nom français Stat. Na. End. 

ARAIGNEES 

Latrodectus 
tredemciguttatus 

Veuve noire 1-R  

Eusparassus dufouri 
atlanticus 

  5-DD 

Ischnocolus sp.  Mygale 1-R 4-RE 

SOLIFUGES 
Galeodibus sp.   5-DD 
Othoes sp.   5-DD 

 
 

 
Veuve noire, Latrodectus tredemciguttatus. Bord Six (A. Lahna) 

Photo.M. Aymerich 

SOURCES :  

-  « Nouvelles Observations » in site du GERES : www.geres-asso.org   
- « Documentation et archives » in site du GERES :  http://geres-asso.org/documentation.html 
- GENIEZ P. et al. , The Amphibians and Reptiles of the Western Sahara, 2004 
- Projet de Conservation de la Biodiversité dans le Parc National du Bas-Drâa,  Rapport Final Provisoire, Avril 

2003   
- CUZIN F., Les Grands Mammifères du Maroc Méridional (Haut Atlas, Anti Atlas et Sahara) : Distribution, 

écologie et conservation, 2003. 
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B-4) Evaluation des modalités pratiques de réintroductions aptes à restaurer 
les écosystèmes et la biodiversité de la région 

 

 
Station de Recherches Présahariennes d’Aouinet Torkoz. Photo M. Aymerich  

 
 

1. Stratégie 
 

La réintroduction dans un premier temps d’une première espèce remarquable (en 
l’occurrence le Crocodile d’Afrique de l’Ouest, Crocodylus suchus, à partir d’éléments prélevés en 
Mauritanie), représenterait un atout considérable.  

Elle permettrait, en effet, d’enclencher une dynamique progressive de revalorisation des 
écosystèmes présahariens et sahariens grâce à l’encouragement et au développement d’un 
écotourisme authentique et d’entraîner des activités scientifiques qui ensemble auront pour effet de 
dynamiser la région sur les plans écologiques, économiques et sociaux.  

Rappelons que le Crocodile d’Afrique de l’Ouest, Crocodylus suchus a disparu il y a 
seulement quelques dizaines d’années et avait été encore observé dans les années 1950 au Maroc… 

I l s’agira ensuite d’introduire selon un calendrier progressif une série d’espèces différentes 
(notamment les Addax, Oryx, Gazelles Dama Mohr, Autruches à cou rouge actuellement élevés à 
cette fin dans le Parc National Souss Massa, Outardes oubara, etc.) afin de restaurer la qualité des 
écosystèmes et la biodiversité de la région.  

Cette  restauration assurera la pérennité des activités économiques liées au développement de 
l’écotourisme et le caractère durable de ces activités nouvelles sera susceptible par là-même 
d’emporter l’adhésion des populations locales qui seront associées à la réalisation des différentes 
étapes du projet.  

L ’intérêt que représente la réintroduction du Crocodile d’Afrique de l’Ouest dans ce 
dispositif est d’être à la fois assez spectaculaire pour attirer des touristes dans la région et d’être 
sédentaire. Cette espèce, en effet, pourra être relativement bien approchée (à la différence de 
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troupeaux d’ongulés actuellement trop peu nombreux) par des groupes de touristes bien préparés, 
respectueux de l’environnement et de ceux qui y vivent, silencieux, munis de jumelles et de 
téléobjectifs et accompagnés d’un guide formé à cet effet.  

Plusieurs postes d’observation pourraient être installés dans des endroits propices, à partir 
desquels le guide et son groupe de touristes auraient la posibilité de réaliser leurs observations et 
photographies sans déranger ni cette espèce ni les représentants d’autres espèces qui ne 
manqueraient pas de retrouver là, grâce à la présence du crocodile et aux conditions de préservation 
régnantes, un havre de paix favorable à leur existence.  

 

 
Pour illustrer notre propos, une photo de Crocodile (et de héron) dans une guelta du Tchad.  

Il s’agit de la même espèce que celle qui existe en Mauritanie et existait au Maroc. Photo U. Steiner 
 

 
2. Modalités de réalisation du projet. 
 
Il s’agira de : 
 
A)  

1. Sensibiliser à l’importance de l’introduction de cette première espèce un groupe de 
citoyens issus si possible des 4 communes, lequel constituera le noyau dur d’où 
partiront les impulsions favorables à l’ensemble de la réalisation du projet de 
restauration des écosystèmes; 

2. Trouver et sélectionner ceux des citoyens de la région qui seront les plus aptes à 
garder les crocodiles et les gueltas ; 

3. D’entreprendre un cycle de formation de ces mêmes gardiens ; 
4. Trouver et sélectionner ceux des citoyens de la région qui seront les plus aptes à 

devenir des guides. C’est-à-dire les personnes qui montrent de l’intérêt pour les 
activités liées à la préservation de la faune et à l’écotourisme qui en découlera, et qui 
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montrent le plus de savoir-faire dans l’accueil  des touristes, leur accompagnement 
sur le terrain, leur capacité à les informer); 

5. D’entreprendre un cycle de formation de ces mêmes futurs guides ; 
6. Sélectionner et de former les citoyens qui seront les plus appropriés pour travailler 

comme soignants d’animaux à la Station de Recherches présahariennes d’Aouinet 
Torkoz. 

 
B) 

1. D’organiser par le biais du GERES (Groupe d’Etude et de Recherches des Ecologistes 
Sahariens) un voyage d’étude en Mauritanie sur les lieux où vivent les crocodiles ; 

2. Rechercher et sélectionner les gueltas du Bas Drâa les plus réceptives à l’accueil d’un 
groupe de crocodiles en provenance de Mauritanie, c’est-à-dire celles des gueltas qui 
offrent les meilleures conditions de survie et de reproduction aux représentants de 
cette espèce… ;  

3. Retourner en Mauritanie afin d’aller capturer un petit groupe de crocodiles et 
d’organiser leur transport jusqu’à leur arrivée dans la guelta sélectionnée où ils seront 
relâchés après avoir été équipés de postes émetteurs ; 

4. D’installer un couple reproducteur dans un espace aménagé de la Station. 
 
C) 

1. Revaloriser et équiper la Station de Recherches d’Aouinet Torkoz de manière à ce 
qu’elle puisse accueillir des scientifiques et un couple reproducteur de crocodiles… ;  

2. Valoriser plus largement les structures déjà existantes dans la région qui pourront être 
aménagées afin d’accueillir les touristes (visiteurs naturalistes, etc.) et les 
scientifiques;  

3. D’aider de manière multiforme à la création de campings, chambre d’hôtes, gîtes, 
tentes, etc., en liaison avec la mise en place de circuits d’aventures et de découverte 
incluant la visite de la Station de Recherches et de la guelta choisie à des fins de 
réintroduction. 

 

 
Guelta de Mekraz Leqhal. Photo M. Aymerich 
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C/- le contexte humain 
 

 

C-1) Composition ethnique 
 

 
 Aouinet Ighoman. Photo M. Aymerich 

 
Quatre tribus se partagent le périmètre de la zone étudiée. Ce sont : 
- Les Torkoz (majoritaires à Aouinet Lahna) 
- Les Ait Oussa (majoritaires à Aouinet Ighomane) 
- Les Ait Bouho (Tiglit) 
- Les Yaggout (Msseyed) 

 
Structure tribale : 
 
- Les Torkoz  

I l s’agit d’une tribu venue de Mauritanie qui s’est installée au temps des Mérinides (13ème 
siècle) entre le Bani et l’Ouarkziz pour bâtir Aouinet Torkoz. 
La tribu comporte cinq fractions : Ouled Moumen, Ouled indhar, Ouled yahia, Ouled Melek et 
Ouled Aâgi. 

 Ces fractions se composent de 22 lignages appelés « Ahl » 
Le 12 Août de chaque année, les Ahl Torkoz organisent un moussem annuel à Aouinet Torkoz 
avec la participation des membres de la tribu qui se trouvent à l’étranger ou qui habitent dans 
d’autres régions du royaume. 

 
- Les Ait Oussa 
 Ils font partie de la confédération des tribus de Tecna. 
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C’est l’une des plus importante en nombre. Les Ait Oussa sont structurés en deux sous-tribus : 
les Ida Ou N’guit et les Ida Ou Mellil. 
La sous-tribu la plus représentée sur la zone étudiée est celle des Ida Ou Melllil. Elle est elle-
même composée de six fractions : Ait Ouâbane, Ait Boujmâa, Ida Ou Tia, Imghlay, Anfaliss et 
Ait Idder. 
La cohésion de cette tribu se manifeste encore aujourd’hui par l’organisation d’un Moussem 
annuel « Almouggar d’Assa » qui coïncide chaque année avec « L’aid Al Mouloud ». 
 

- Les Ait Bouhou 
C’est une fraction de la tribu Lansass, elle est semi-nomade et de langue amazigh. Le principal 
groupement humain se trouve dans le centre rural de Tiglit. 
 

- Les Yaggout 
I ls forment l’une des grandes tribus de la confédération des Tecnas et occupent la partie ouest du 
Bas Drâa.  

 Elle comporte deux sous tribus : les Ait Yassine et les Ait H’mad. 
- Les Ait Yassine se composent de 4 fractions : les Laâbaidate, Aï Ibourk, Aït Hammou et Ahl 
Lafghir.  
- Les Ait Hmaden en comportent 8 : les Ait Taleb, Ahl M’Barek ou Hammou, Ahl Amzaouigue, 
Ahl Bllal, Ahl M’Hammed ou Said, Lamoilid et Essayah. 
 
D’autres tribus (Ait Brahim, par ex.)  et la confédération des R’guibat peuvent utiliser les espaces 
de cette région  pour le pâturage. 
 
Les relations de voisinage : 
 
I l existe des rapports conflictuels entre la tribu des Torkoz et la tribu des Ait Oussa (litige sur la 
propriété des terres du mâadar d’Anessis) d’une part et la tribu des Yaggout et celle des Ait 
Oussa (litige sur la limite administrative séparant les provinces de Tan tan et d’Assa-Zag) d’autre 
part. 
 

 
Femmes d'Aouïnet-Torkoz drapées en Malhfa - tenue locale sahraouie -  

dans l'atelier d'artisanat du village.  
Photo Laurent Marseault.  
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C-2) Recensement des populations par zonage et types d’activités 
(Informations obtenues auprès des autorités locales à Assa, Guelmim et Tan Tan) 
 
Même s’il est difficile d’évaluer de façon précise la densité humaine dans notre zone d’étude en 
raison du mode de vie nomade des populations, la zone étudiée accueille en plus des tribus 
locales un nombre considérable de populations nomades originaires de tribus voisines ou 
lointaines.  
L ’accès de ces populations nomades externes aux différents parcours pastoraux dans cette zone 
d’étude est garanti par le droit coutumier relatif à la gestion de ces parcours. 
Officiellement et selon le recensement de 2004, la population estimée de la zone d’étude s’élève 
à 6457 habitants. 

 La répartition de cette population entre les quatre communes concernées est la suivante : 
Aouinet Lahna :   2234 habitants 
Aouinet Ighomane :  2004 habitants 
Msseyed :    1196 habitants 
Tiglit :    1023 habitants 

 
Ces dernières décennies, la population de cette zone d’étude dénote une certaine stabilité et 
une certaine sédentarisation avec l’abandon du mode de vie nomade lié aux difficultés 
rencontrées tout au long de ces années de sécheresse. 
L ’abandon du mode de vie nomade n’a pas pour autant favorisé un accroissement 
considérable de la population sédentaire dans les centres ruraux des quatre communes, 
lesquels continuent à souffrir d’un exode vers les centres urbains les plus proches de la part 
des populations à la recherche de conditions de vie meilleures (travail et scolarisation des 
enfants). 
On note toutefois que les populations émigrées issues de cette zone sont très attachées à l
 eurs territoires et contribuent au développement de son économie en investissant 
essentiellement dans les domaines agricole et pastoral. 
Le taux de fécondité dans cette région demeure relativement élevé par rapport à la moyenne 
nationale. 

 
 Principales activités dans la zone d’étude : 
 
 On distingue deux profils : profil nomade ou semi-nomade et profil sédentaire. 
 

 
Nomades du Bas . Photo M. Aymerich  
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I- Profil nomade et semi-nomade : 
 

Le profil nomade, caractérisé par un mode de vie essentiellement basé sur le nomadisme, 
concerne essentiellement des familles issues des tribus externes à la zone d’étude et dont 
l’effectif augmente lors des années pluvieuses. 

 Les foyers des tribus majoritaires dans les quatre communes sont des foyers semi-nomades. 
Afin d’assurer leur activité pastorale, ces foyers continuent de vivre périodiquement sous 
les tentes.Généralement, ils campent autour des centres ruraux ou près des petits 
regroupements humains sédentaires comme Oum Laâouitgate et Id Delouine. Cela leur 
permet de demeurer tout près de leurs maisons et à proximité des services collectifs comme 
l’école. 

 
Caractéristiques des familles nomades ou semi-nomades : 
 

1- L’habitat est  essentiellement constitué de tentes,  
2- Le niveau d’instruction et celui d’accès à la santé sont faibles,  
3- L’activité principale est le pastoralisme sur de vastes parcours, avec des déplacements à 
la recherche de pâturages. 
Les troupeaux sont importants chez les nomades (ils peuvent atteindre 200 à 250 têtes de 
caprins et d’ovins et 40 têtes de dromadaires) et de taille moyenne chez les foyers semi-
nomades (jusqu’à 130 têtes de caprins et d’ovins et 10 à 15 têtes de dromadaires). 

 
4- Les activités secondaires sont :   

 
*  L’agriculture céréalière dans les mâadars :  
 I l s’agit d’une activité aléatoire pratiquée seulement en périodes pluvieuses. 
*  L’activité forestière :   
 C’est une activité faible qui concerne le ramassage du bois et la carbonisation. 
*  Autres sources de revenus:  
 Le commerce, le transport et les revenus de la retraite. Ils demeurent toutefois très faibles 
quantitativement chez les nomades et les semi-nomades. 
 

5- L’émigration :   
Elle touche la frange de la population qui migre vers les centres ruraux locaux, puis les 
centres urbains et ensuite vers l’Europe.  

 
6- les besoins :  
I ls sont divers et variés : puits et «notfia» (zone de stockage de l’eau de pluie pour assurer 
les besoins en eau), en plus des besoins en produits de ravitaillement, de santé, d’éducation, 
d’encadrement, de produits vétérinaires et de compléments alimentaires pour le bétail. 

 
II- Profil sédentaire : 
 

La population des centres ruraux de la zone d’étude tend à se réduire, surtout au niveau des 
communes de Msseyed et Tiglit. Le facteur essentiel est l’abandon de plus en plus marqué 
du nomadisme et du semi-nomadisme pour émigrer vers les villes à la recherche de 
conditions de vie meilleures. 
On commence toutefois à enregistrer ces derniers temps un retour vers ces centres ruraux 
grâce aux efforts soutenus d’installation en équipements et en services collectifs dans ces 
centres. 



 50 

Les principales caractéristiques des familles sédentaires : 
 

1- L’habitat :  
 Dans cette zone d’étude on distingue deux types d’habitat : 

L ’habitat en dur est principalement de type rural, groupé ou dispersé, il constitue une 
adaptation au mode de vie sédentaire et semi-nomade. 
L ’habitat groupé, concerne actuellement les chefs lieux des quatre communes concernées 
par notre étude. 
Les maisons types en dur sont généralement constituées d’un seul niveau réparti en trois 
unités principales : un grande salle d’hôtes « Masria », C’est la mieux entretenue, le reste de 
la maison familiale composé de quelques chambres, d’une cuisine et des locaux réservés 
aux provisions et l’emmagasinement des récoltes et du matériel agricole quand celui-ci 
existe et un espace réservé au bétail sous forme d’écurie non couverte adossée ou  située à 
proximité de la maison familiale (Haouch). 
La taille de la maison, son architecture, le nombre de ses pièces et la qualité de son 
équipement dépendent du statut socio-économique de la famille. 
A Aouinet Torkoz, comme à Tiglit, Aouinet Ait Oussa et Msseyed, on trouve à côté des 
constructions rurales (en pisé), des maisons modernes à traits architecturaux urbains en 
maçonnerie et béton armé. 

 
2- Structures socio-démographiques :  
Pour la structure par âge, près de 42 % de la population de notre zone d’étude est constituée 
de jeunes de moins de 15 ans et plus de 50 % ont un  âge  compris entre 15 et 59 ans.   
Le taux de scolarisation varie légèrement entre les quatre communes de notre zone d’étude; 
il est relativement plus élevé dans la commune d’Aouinet Lahna.  

 
3- Les principales activités sont :  
 

*    Le pastoralisme : 
 

 
Troupeau de chèvres gardé par des enfants. Photo L. Mahraoui 

 
 Malgré la sédentarisation, la principale activité économique demeure le pastoralisme. 

Ce  mode d’élevage est conduit de manière extensive sur les pâturages situés autour des 
groupements humains sédentaires dans un rayon de 4 à 5 Km. 
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Chaque matin, les ovins et les caprins des différents propriétaires fusionnent en un troupeau 
commun qu’on confie selon la taille à un ou plusieurs bergers. Cette conduite collective 
« dite tawala » est  pratiquée dans les quatre groupements humains de notre zone d’étude. 
En général l’effectif du troupeau ne dépasse pas 20 têtes/ foyer. Le maintien de cette 
activité pastorale s’explique par :  
 

- le fait qu’il constitue une source de rendement qui vient s’ajouter à une activité non agricole 
(commerce, transport, fonction publique ou émigration),  

- le souci d’approvisionner quotidiennement le foyer en lait frais, lequel constitue une 
importante source du régime alimentaire local. 

 

 
3-  Les activités secondaires sont :   
 
*  L’agriculture :   

 
En général, l’importance des terres de culture dans le mode de vie de la population est très 
limitée et les récoltes tirées de cette activité n’ont qu’un rôle superflu dans l’économie 
locale. 

 On distingue l’agriculture irriguée et l’agriculture non irriguée : 
 
 - L’agriculture irriguée : 
 

Les cultures irriguées se concentrent sous forme de petites oasis actives comme celles d’Id 
Delouine (commune d’Aouinet Ighomane) et Ouin Masdour (commune d’Aouinet Lahna). 
On y cultive principalement du maïs, quelques palmiers dattiers et un nombre réduit 
d’oliviers. 

 Les oasis d’Aouinet Torkoz et de Msseyed ne sont plus aussi bien entretenues qu’autre fois. 
Les plus importantes oasis de cette zone d’étude se trouvent dans la commune d’Aouinet 
Ighomane et la commune de Tiglit. 
La production végétale des oasis est constituée principalement de quelques plantes 
maraîchères et surtout de plante fourragères. 
La production du palmier dattier est très limitée, en raison du climat humide de la partie 
proche de l’océan atlantique de cette zone d’étude. 

 

 
Production de dattes à Tiglit, une activité limitée. Photo L. Mahraoui 
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 - L’agriculture non irriguée : 
 
 La culture céréalière : 

 Pendant les années humides, l’opération de labourage des maâders et graras se fait 
d’une manière collective. Les cultures sont dominées par les céréales, principalement 
l’orge. Les récoltes sous forme de paille ou de graines sont pratiquement destinées à 
l’autoconsommation. 

 
 La plantation du figuier de barbarie :  

On trouve ce type de plantation dans les douars d’Aouinet Ait oussa (commune 
Aouinet Ighomane et le site de Tafraout Ait oussa près de la commune de Msseyed. 
Ces plantations sont gérées comme les mâaders de façon collective. Les figuiers de barbarie 
sont utilisés pour soutenir le cheptel pendant les périodes difficiles ou pour la 
consommation et la vente des fruits. Dans le cadre de la lutte contre les effets de la 
sécheresse, les DPA de Guelmim et Tan Tan  tentent de réhabiliter les anciens périmètres et 
d’en créer d’autres. 

 

 
Plantation de figuiers de Barbarie et Euphorbes. Photo L. Mahraoui 

 
*  L’apiculture : 

Elle est développée dans les zones les plus humides, (Aouinet Ait Oussa et Tiglit) où 
poussent les euphorbiacées très recherchées par les apiculteurs. Le miel de cette région est 
très demandé (il vaut entre 200 et 500 Dhs le Kg). Les exploitants locaux ne sont pas 
organisés en coopératives ou associations et leur système de production demeure 
relativement archaïque. 
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Enceinte entourant des ruches. Photo L. Mahraoui 

 

 
Ruche à Tiglit. Photo L. Mahraoui 

 
* Les activités non agricoles 
 
 Des activités comme le commerce et la fonction publique tiennent une place de plus en plus 
importante dans l’éventail des sources de revenus de la population. 
 Les différents centres ruraux disposent de plusieurs commerces de détail vendant les 
denrées alimentaires. 
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La concentration de boutiques la plus importante est située à Aouinet Ait Oussa, chef lieu 
de la commune d’Aouinet Ighomane. 
La fonction publique (principalement dans les secteurs de l’administration territoriale,  
l'enseignement, les collectivités locales, l’armée et l’entraide nationale), constitue la source 
la plus stable de revenus pour la population. 
De nombreux jeunes aspirent à travailler au sein d’une institution publique, tournent le dos 
à la vie de pasteur et de nomade considérée comme instable et aléatoire. 
I l est à noter que les événements qui ont suivi l’intégration des provinces du sud lors des 
décennies précédentes ont facilité l’intégration d’un nombre important de jeunes de cette 
zone  dans l’armée. 

 L ’artisanat est peu développé dans notre zone d’étude. 
Enfin, l’activité minière, à part l’extraction du sel des sebkhat, est presque inexistante, 
malgré l’existence d’un important potentiel géologique. 

 
 * Autres revenus : 
 Pensions des retraités 
 
 Besoins :  
 Equipements collectifs 
 
 Stratégie sédentaire :  

Grâce d’une part au développement des centres ruraux, à l’amélioration de leurs 
infrastructures et des services qu’ils offrent et d’autre part aux opportunités d’emplois qui 
se créent dans ces centres, on constate le retour de quelques foyers migrants installés 
ailleurs.  

 

 
Membres de la tribu des Ait Oussa en voie de sédentarisation.  Douar d’Oum Lahna,  

commune d’Aouinet Lahna.  Photo M. Aymerich  
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C-3) évaluation des meilleures méthodes d’approches  
et de réalisation du projet 

 

 
Une des belles pistes de la région. Photo M. Aymerich 

 
 I l s’agit d’encourager des activités économiques nouvelles par le biais de la mise en valeur 
écotouristique et scientifique des espèces, des écosystèmes, des paysages et des modes de vie 
nomades et semi-nomades… 
  
 La réintroduction progressive d’espèces, dont la première devrait être celle du crocodile 
d’Afrique de l’Ouest, permettra d’associer les populations de la zone étudiée à la réalisation par 
étapes du projet. Elle permettra de faire revenir la GTZ et la Banque Mondiale qui soutenaient le 
projet de création d’un parc national dans la région (Parc National du Bas Drâa), mais se sont 
retirés du fait de l’opposition d’une partie de la population (pas la totalité) à la création dudit parc. 
 
 Cette première réintroduction présentera, en effet, l’avantage de démontrer concrètement 
aux habitants de la région en quoi l’existence, la sauvegarde, la réintroduction d’espèces sauvages 
et la réhabilitation des écosystèmes endommagés favorisera le tourisme naturaliste (ou 
écotourisme authentique) et plus largement le tourisme de découverte et d’aventures, ainsi que le 
développement d’activités scientifiques associées.  

 
Ce qui rendra possible la transition vers une authentique économie durable, caractérisée par 

le développement d’un tourisme de qualité, c’est-à-dire encourageant la venue de touristes 
naturalistes respectueux aussi bien des espèces et des écosystèmes que des personnes et des 
éléments culturels qui méritent d’être préservés. Des touristes prêts à payer des sommes 
substantielles pour pouvoir voir des espèces remarquables et contribuer au maintien et à 
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l’amélioration des écosystèmes (Exemple des gorilles du Rwanda ou les réserves du Kenya et de 
Tanzanie).  
  
 Cela correspondra nécessairement à un apport financier important pour les populations et 
les amènera logiquement à se réorienter progressivement en fonction des possibilités et des besoins 
nouveaux en créant des structures d’accueil adéquates, en fournissant guides et gardiens, en 
encourageant le petit commerce, etc. 
   
 A la différence d’une méthode commençant par la mise en place d’un Parc National, notre 
méthode consiste à réintroduire d’abord une espèce facile à observer tout en faisant bénéficier 
immédiatement une partie de la population aux avantages de cette réintroduction. Ceci, afin de 
pouvoir ensuite réintroduire d’autres espèces et faire participer des parties plus grandes de la 
population aux retombées économiques que cet ensemble de réintroductions provoquera. 

 
Des parties croissantes de la population seront alors elles-mêmes demandeuses de mesures 

qui pourront être celles de la création d'un Parc National dans le Bas Drâa. 
 
 

 
Plaine où différentes espèces de gazelles pouront être observées  

lorsque les différentes réintroductions auront produit leurs effets.  
Photo M. Aymerich 
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D/- Infrastructures existantes 
 

D-1) Routes 
 

 
Entrée d’Aouinet Torkoz. Photo M. Aymerich 

 
On peut accéder aux différentes communes de la zone pilote étudiée par le biais d’un réseau 
de voies d’accès de catégories différentes.  

 
1-  L’accès à Aouinet Lahna : 

 
La commune d’Aouinet Lahna vient d’être reliée à la commune urbaine d’Assa par une 
route goudronnée de 52 Km. 
La piste séparant la commune d’Aouinet Torkoz de la route régionale 103 menant à 
Guelmim est en train d’être goudronnée. 
I l y a aussi plusieurs pistes qui permettent de joindre Oum Laâouitgate et les communes 
rurales de Tiglit et d’Aouinet Ighomane et au-delà la commune de Msseyed. 

 
2-  L’accès à Aouinet Ighomane : 

 
 La commune d’Aouinet Ighomane est située à 84 KM de Guelmim. 
 Aucun des accès menant à cette commune n'est goudronné. 
 L’accès séparant la commune de la route nationale N°1 sera goudronné prochainement. 

 
3-  L’accès à Tiglit : 
 

 
Tiglit. Photo L. Mahraoui 
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L’accès à Tiglit se fait par des pistes dont la principale est celle qui relie cette commune à 
Guelmim et qui passe par Taidalt et Elborj. 
D’autres pistes permettent de relier Tiglit aux douars de la commune et aux autres 
communes voisines comme Aouinet Lahna et Aouinet Ighomane. 

 
4-  L’accès à Msseyed : 
 

 
Entrée de Msseyed. Photo M. Aymerich 
 

La commune de Msseyed est reliée à Tan Tan par la route goudronnée (la RP 1600) et les 
autres communes de la zone pilote sont reliées par différentes pistes carrossables. 
Entre Msseyed et Aouinet Torkoz, la piste est carrossable et elle est relativement fréquentée 
par les Land-rover des commerçants et des éleveurs. 

 Elle a été également empruntée par le Rallye Paris – Dakar. 
Msseyed est aussi reliée à la route d’Assa–Zag par une route communale passant au sud du 
Ouarkziz. 

  
I l existe également un réseau de voies non classées qui prennent des formes de pistes 
diverses  lesquelles relient les différentes communes et semblent être fréquentées par des 
véhicules de commerçants et d’éleveurs mais aussi par des contrebandiers, des braconniers 
et des charbonniers. 

 

 
Une des diverses pistes carrossables que compte la région.  

Photo L. Mahraoui  
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D-2) Réseaux électrique, énergie, eau potable et téléphonie  
 

 
Plaques solaires à Msseyed utilisées pour le pompage de l’eau.  Photo M. Aymerich 

 
*  Réseau électrique : 
 Les centres ruraux des quatre communes sont reliés au réseau électrique national. 
 Avec une consommation à la carte. 

 
*  Energie : 
 En matière d’énergies renouvelables, cette région est riche en potentiel solaire et éolien.  

Localement, il y a installation de quelques plaques solaires pour l’éclairage et le pompage 
et certaines éoliennes pour le pompage de l’eau des puits. 
En terme d’énergie, à part les hydrocarbures utilisés pour faire marcher les véhicules et 
certaines machines de pompages hydrauliques ou groupes électrogènes, la principale 
ressource énergétique est le feu de bois. Il est utilisé sous différentes formes (bois, charbon) 
par les nomades et les sédentaires, à la fois pour le chauffage et la cuisson. 

 Certaines familles utilisent aussi le gaz butane, mais son usage reste limité. 
 

*  Eau potable : 
Concernant l’eau potable, en général, la population dans les différentes communes 
s’approvisionne à partir des « notfia » qui sont des réservoirs aménagés pour la collecte des 
eaux de pluie ou de ruissellement. Ces réservoirs sont de plusieurs tailles et plus au moins 
bien réalisés. 
Pendant les périodes de sécheresse, différents acteurs (communes, DPA et DPE) participent 
au remplissage de ces réservoirs. 
Les  quatre centres ruraux sont équipés de stations de pompage avec parfois un réseau de 
distribution comme c’est le cas à Aouinet Torkoz (un autre projet d’alimentation de ce 
centre rural est à l’étude, il permettrait l’approvisionnement en eau douce depuis l’oasis de 
Ouin Masdour situé à 8 Km), Msseyed, Aouinet Ait Oussa et Tiglit. 
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3-  Secteur socio-éducatif, cultuel et culturel 

 
*  Education nationale : 

Dans cette zone pilote, le taux de scolarisation est l’un des plus performants à l’échelle 
nationale.  
En plus des centres ruraux, chefs lieux de ces communes rurales, des localités comme Oum 
Lâouitgate et Id Delouine ont été équipées de salles de classe avec un taux d’équipement et 
d’encadrement très élevé (2 instituteurs pour 6 écoliers). 
L ’école est un facteur de sédentarisation, mais elle peut être aussi un facteur d’exode 
(quand les enfants atteignent le niveau du collège). Le manque de structures d’études 
secondaires pousse parfois les enfants issus de familles ne pouvant pas aller s’installer dans 
les centres urbains à quitter définitivement l’école. 

 Certains enfants la quittent bien avant de finir le cycle primaire afin d’aller garder le bétail. 
 

* Liste des équipements scolaires dans les centres ruraux, chefs lieux des quatre 
communes rurales concernées par notre étude : 

1-  Aouinet Lahna : 
1 école primaire : 11 classes, 136 élèves dont 53 filles ;  
11 cadres éducatifs ; 
1 collège : 3 classes et internat ; 
1 jardin d’enfant ; 
1 école coranique ; 
1 centre éducatif de formation. 

 
2-  Aouinet Ighomane : 

1 école primaire : 9 classes, 340 élèves ;  
1 collège : 3 classes ; 
1 école coranique ; 
1 centre éducatif de formation. 
 

3-  Tiglit : 
1 école primaire : 6 classes, 86 élèves dont 40 filles ;  
1 école privée préscolaire : capacité de 30 élèves. 

 
4-  Msseyed 

1 école primaire : 3 classes, 46 élèves dont 22 filles. 
 

*  Infrastructures sanitaires : 
 Ci-dessous, le détail de l’équipement sanitaire dans les chefs lieux des quatre 
communes : 

 
1-  Msseyed : 

1 dispensaire, un infirmier et un médecin qui effectue des visites 4 fois par mois. 
  
2-  Aouinet Lahna : 

1 centre de santé avec une ambulance, un médecin et une infirmière. 
 

3- Aouinet Ighomane : 
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1 centre de santé avec une salle d’accouchement, une ambulance, un médecin et une 
infirmière. 

4-  Tiglit : 
1 dispensaire avec un infirmier. 

 

 
Photo L. Mahraoui 

 
La population déplore cependant le sous-équipement médical et l’insuffisance des 
médicaments dans les centres pour soigner les maladies les plus répandues telles que : la 
conjonctivite, l’urétrite et la varicelle, en sus des piqûres et morsures d’animaux venimeux 
qui, notons-le, sont trop souvent traitées par des marabouts n’ayant aucune qualification et 
qui aggravent parfois par leur pratique (obs. pers.) les conséquences sanitaires d’une piqûre 
ou d’une morsure.  
 

*  Entraide Nationale : 
Les services d’entraide nationale sont actifs dans cette région. 
Dans les centres communaux qui nous intéressent, il y a création et équipement de foyers 
féminins qui assurent la formation des femmes dans le domaine de la lutte contre 
l’analphabétisme et dans le secteur de l’éducation féminine : hygiène travaux domestiques, 
artisanat, broderie... 

  
* Infrastructures sportives : 

Les infrastructures sportives sont très rudimentaires dans les quatre communes. 
 

*  Poste et télécommunications 
 

Les centres des quatre communes sont reliés au réseau téléphonique national. 
Les relais de téléphonie mobile mais aussi de la télévision nationale ne couvrent pas la 
totalité de cette zone. 
Si les centres communaux d’Aouinet Torkoz, Aouinet Ait Oussa et Msseyed sont bien 
couverts, celui  de Tiglit ne l’est pas pour ce qui est du GSM et de la télévision. 
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D-3) Structures d’accueil (tentes, gîtes, point de restauration, etc.) 
 

Cette région qui dispose d’un potentiel touristique inestimable (beauté du paysage, 
biodiversité, gravures rupestres et sites archéologiques) ne compte aucune structure 
d’accueil, de restauration et d’hébergement des touristes qui souhaitent s’y rendre. 
 
On a remarqué l’intérêt que portent les habitants des quatre communes au secteur 
touristique et leur envie de contribuer à son développement dans leur région afin de 
diversifier leurs activités et donc de s’assurer d’autres sources de revenus.  
 
Exemple de famille prête à accueillir les touristes : 

 
La Ferme de Bord Six est le seul endroit près d’Aouinet Torkoz où sont parfois accueillis 
des visiteurs et les propriétaires ont planifié de l’aménager afin de mieux accueillir des 
touristes naturalistes désireux de découvrir la nature du Bas Drâa. 

 
 

 
 

 
Ferme de Bord Six, commune d’Aouinet Lahna. Photo M. Aymerich  
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E/- Conclusion 
  

La mise en valeur écotouristique de la région à travers la réhabilitation des écosystèmes 
(réintroductions), associée à la formation et la publicité qui serait faite à ses réintroductions 
et à la création simultanée de structures d’accueil et de circuits de découverte appropriés est 
très souhaitable et serait bénéfique à la fois sur le plan écologique et sur le plan socio-
économique. 

   
Elle permettra d’assurer la transition vers une économie locale nouvelle et durable en 
mesure de répondre aux défis que posent l’aridification, la destruction des écosystèmes et 
des espèces, et d’enrayer l’exode vers les centres urbains.  

 
Les jeunes générations, mais aussi les moins jeunes, pourront trouver là non seulement une 
source de revenus importante, mais encore participer à des activités moralement gratifiantes 
qui pourraient conférer à la région du Bas Drâa un statut national et international 
exceptionnel en Afrique du Nord. 

 

 
Gravures rupestres représentant un bubale, espèce éteinte au XX ème siècle.  

Un potentiel d'attraction touristique évident. 
Photo M. Aymerich 

 


